
Règlement intérieur 

de la médiathèque Léo-Ferré 

 

 

1. Dispositions générales 
La médiathèque de Marcoussis est un service public, chargé de contribuer aux loisirs, à l’enrichissement culturel, à l’information 

et à la documentation de la population. 

La médiathèque met à disposition du public tous les moyens nécessaires aux recherches documentaires, et notamment de 

professionnels, chargés de le conseiller et de le former à l’utilisation du lieu et de ses ressources. 

L’accès à la médiathèque et à la consultation sur place des documents et du catalogue informatisé est libre, gratuit et ouvert à 

tous. 

Le prêt des documents à domicile est réservé aux usagers inscrits. Les tarifs d’inscription sont fixés par le Conseil municipal. 

2. Inscriptions 

L’inscription est nominative, délivrée pour une année, de date à date.  

Pour s’inscrire à la médiathèque, l’usager doit justifier de son identité et de son domicile. Il reçoit alors une carte personnelle de 

lecteur, valable un an. L’usager est responsable de sa carte qu’il devra racheter en cas de perte ou de vol. 

L’usager certifie comme exactes toutes les informations délivrées lors de l’adhésion. Tout changement de domicile ou d’identité 

doit être signalé. L’inexactitude de ces déclarations entraîne l’annulation de l’inscription. 

Les mineurs de moins de 14 ans doivent, pour s’inscrire, être accompagnés de leurs parents ou tuteur légal. Ils fréquentent la 

médiathèque sous la seule responsabilité de ceux-ci, qui veilleront au respect du règlement et seront informés par courrier en cas 

d’infractions répétées. 

3. Prêt 

Le prêt à domicile n’est consenti qu’aux usagers régulièrement inscrits, à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur. 

Les parents ou tuteur légal sont seuls responsables des documents empruntés pour leurs enfants mineurs. 

La majeure partie des documents de la médiathèque peut être prêtée à domicile. Toutefois, certains documents sont exclus du 

prêt et ne peuvent être consultés que sur place : dictionnaires, encyclopédies, derniers numéros des abonnements en cours. 

Les disques et les films ne peuvent être utilisés que pour des auditions ou visionnements à caractère individuel ou familial.  

L’emprunteur doit se conformer à la législation en vigueur, et s’interdire notamment d’effectuer la copie de ces documents. La 

médiathèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles. 

Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents qui leur sont prêtés. Les réparations des documents sont effectuées 

par le personnel de la médiathèque uniquement. 

4. Prolongation des prêts 

Les prêts peuvent être prolongés de deux semaines supplémentaires sur simple demande, et par téléphone. La demande doit être 

effectuée avant la date initiale de restitution. Le nombre de prolongations de la durée de prêt sur un même document est limité à 

une fois. 

Les documents empruntés faisant l’objet d’une réservation par un autre lecteur ne peuvent avoir leur durée de prêt prolongée.  

5. Réservation 

Les collections de la médiathèque sont intégralement informatisées. 



Les documents accessibles au prêt mais absents des rayons car déjà prêtés peuvent être réservés sur place par les usagers inscrits, 

sur présentation de leur carte de lecteur. 

La restitution par l’usager précédent du document réservé fait l’objet d’une information par le personnel de la médiathèque à 

l’usager ayant effectuée la réservation. Le document est conservé à l’intention de l’usager pendant 1 semaine à la médiathèque. 

6. Retard, perte, détérioration 

La date de restitution du document est communiquée à l’usager lorsqu’il effectue un emprunt. Cette date doit être respectée par 

l’emprunteur. 

En cas de perte ou de détérioration grave d’un document, l’emprunteur doit assurer son remplacement ou le remboursement de 

sa valeur. 

Les règles et tarifications relatives aux retards, pertes et détériorations de documents font l’objet d’une procédure, adoptée par le 

Conseil municipal. L’usager est informé de cette procédure lors de son inscription à la médiathèque.  

7. Usage des postes multimédia 

5 postes informatiques sont mis à disposition des usagers de la médiathèque. Les postes en consultation debout sont accessibles 

librement à tous. 

Les postes en consultation assises sont accessibles sur réservation pour les usagers inscrits à la médiathèque uniquement. 

L’usage des postes informatiques est réglementé par la Charte d’utilisation des postes informatiques, remise à l’usager au moment 

de son inscription à la médiathèque. 

8. Reprographie, impression 

La médiathèque propose un service de reprographie/impression payant, sur demande au bureau d’accueil. 

Les usagers sont autorisés à photocopier et imprimer des documents à partir des postes informatiques à disposition dans la 

médiathèque, moyennant l’achat d’une carte rechargeable. 

La reprographie d’extraits de documents appartenant à la médiathèque et ne pouvant être empruntés est gratuite. Les usagers  

sont alors tenus de réserver à leur usage strictement personnel la reprographie des documents qui ne sont pas dans le domaine 

public. 

En tout état, les usagers doivent se conformer à la législation relative à la reprographie de documents. 

9. Recommandations et interdictions 

Les lecteurs sont tenus de respecter le calme à l’intérieur de la médiathèque et d’y avoir une tenue correcte. Le personnel n’est 

pas responsable en cas de disparition d’objets personnels. 

L’accès des animaux est interdit dans la médiathèque, sauf en accompagnement des personnes handicapées. L’accès des services 

administratifs est interdit aux personnes étrangères au service. 

10. Application du règlement 

Tout usager, par le fait de son inscription, s’engage à se conformer au présent règlement. 

Des infractions graves au règlement ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du 

droit de prêt et, le cas échéant de l’accès à la médiathèque. Le personnel de la médiathèque se réserve la possibilité d’avoir recours 

si nécessaire à la force publique. 

Le personnel de la médiathèque est chargé de l’application du présent règlement dont un exemplaire est disponible en 

permanence à l’accueil de la médiathèque. 

Le Maire – Olivier THOMAS 

 



HORAIRES D’OUVERTURE 

 Période scolaire Vacances scolaires 
Lundi Fermé Fermé 

Mardi 15h-18h Fermé 

Mercredi 10h-18h 10h-18h 

Jeudi 15h-18h Fermé 

Vendredi 15h-18h 15h-18h 

Samedi 10h-18h 10h-18h 

Dimanche 10h-12h 10h-12h 

 

Attention : l’ouverture du dimanche matin n’est pas effective pendant les congés scolaires d’été 

 

TARIFS 

Les tarifs d’inscription, de rachat de documents perdus ou abimés et de reprographie/impressions sont soumis à une délibération 

annuelle, consultable à l’accueil de la médiathèque ou sur www.marcoussis.fr 

 

CONDITIONS DE PRÊT 

L’usager inscrit peut emprunter, sur présentation de sa carte lecteur : 

Type de document Nombre Durée 

Livres et livres-lus 

Illimité 
4 semaines 

Revues, journaux 

Partitions 

DVD 

CD 

Jeux vidéo  
Jeux de société 

Lunii 1 par famille 

 

GESTION DES RETARDS 

En cas de retard dans la restitution des documents, une procédure de rappel est mise en place : 

• Expiration du délai de prêt : 1er rappel, par mail ou par courrier (prolongation des documents possible) ; 

• 15 jours de retard : 2e rappel, par mail ou par courrier et blocage de la carte familiale jusqu’au retour des documents 

(prolongation des documents impossible) ; 

• 30 jours de retard : 3e rappel, par courrier, maintien du blocage de la carte familiale et transfert du dossier au Trésor 

Public (prolongation des documents impossible). 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.marcoussis.fr/


MODALITES D’EMPRUNT DES JEUX, DES JOUETS ET DES LUNII 

• Jeux et jouets 

o Lors de l’emprunt, l’adhérent vérifie l’état, le contenu et le contenant du jeu. Il signale tout problème. Si 

l’adhérent emprunte un jeu sans rien signaler, il en assume la responsabilité au retour du jeu. 

o Pendant la durée du prêt, la médiathèque n’est pas responsable d’une détérioration du jeu, qui pourrait 

résulter d’une mauvaise utilisation. 

o Aucune réparation du jeu / jouet ne doit être engagée sans être soumise à l’équipe de la médiathèque. 

o Au retour du jeu ou du jouet, l’équipe de la médiathèque en vérifie l’état, le contenu et le contenant. 

o Les jeux et les jouets doivent être rendus propres et en bon état. 

o En cas de retour partiel ou en mauvais état du (jeu-jouet-contenant), une solution adaptée sera décidée par 

l’équipe (remplacement, remboursement, rachat etc…) 

o Aucun jeu incomplet ne pourra être restitué à la médiathèque. L’adhérent devra le conserver jusqu’à ce qu’il 

retrouve la ou les pièces manquantes. 

• Lunii 

o La « Lunii » contient des audios préalablement téléchargés par les médiathécaires. 

o L’utilisateur s’engage à rendre la « Lunii » avec le contenu initial et à respecter le mode d’emploi fourni avec le 

matériel. 

o L’utilisateur doit signaler au plus tôt toute anomalie constatée sur la « Lunii ». Seul le personnel de la 

médiathèque est autorisé à intervenir en cas de dysfonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Médiathèque Léo-Ferré – promenade Victor-Hugo 91460 Marcoussis 

mediatheque@marcoussis.fr – 01 64 49 64 19 

mailto:mediatheque@marcoussis.fr

